
Championnat Académique Individuel TENNIS U

Avant le 28/03/08 Avant le 04/04/08 Avant le 25/04/08 Avant le 02/05/08 Avant le 09/05/08 Avant le 16/05/08 Vainqueur

CAUX Nicolas

CARLI Paul-Henri

Q1
MISSENARD François

POHLE Arnaud FUSI Camille

OBRY Nicolas
DUBOIS BOURGAU Pierre

PRIME Maxime

Q1

REIX Nathan
MARVILLE Hubert

reçoit

Le Vainqueur doit être connu et engagé auprès de la FFSU pour le 20 mai, donc il faut programmer vos matchs en tenant impérativement compte de la date limite indiquée.

Le Joueur dont dans la case de couleur jaune reçoit. Priorité sera donnée aux surfaces dures.

suffisament tôt.

Le Vainqueur communique le résultat au 06 62 16 04 60 le lendemain du match au plus tard et prend très rapidement contact avec son prochain adversaire.

Règlement : les parties se jouent biensûr en 2 manches gagnantes avec jeu décisif dans les 3 manches.

CAUX Nicolas 06 74 76 58 03 / CARLI Paul Henri 06 13 41 26 31
MISSENARD François 06 89 69 02 27 / POHLE Arnaud 06 08 58 63 77
PRIME Maxime 06 79 30 98 33 / OBRY Nicolas 06 79 48 67 60
REIX Nathan 06 42 40 37 27 / MARVILLE Hubert 06 50 91 85 96
FUSI Camille 06 07 30 29 50 / DUBOIS-BOURGAU Pierre 06 77 00 87 50

Convenez avec votre adversaire si possible d'un horaire « dans la journée » ou arpès 20h car les clubs n'aiment pas priver leurs adhérents de terrains après 17h. Sur Amiens, le juge arbitre G. Delignon (06 62 16 04 60) peut vous procurer un terrain s'il est prévenu
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